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» Contrat de travail saisonnier et jours de repos

C'est uncontratdans leque la réduckion du temps de travail,
de 3o haures & 35 haures donne droit & des jours de repos que
vaus pouver prendra en cours ou juste avant 1 fin du cantrat.

» Contrat de travail saisonnier et modulation

C'est uncontrat dans lequd les haures effectudes au-dalada

35 heures dovent tre compenséss par des heures de repos,
gquevous pow ez prendre 2n cours ou juste avant la fin du contrat
pour guan moyenns vous ayer travailld 35 heures par semaine.

i ces heures de repos sont prises juste avant 12 fin du cantrat,
Vaus continuez & percavair votra rémundration en ayant la
possibilitd de travailler aillaurs.

» Contrat de travail saisonnier etvolume d’heures

C'est uncontrat a karme précis
fvous connaizsar la date de fin
de votre cantratydans laquel ast
fxg l2a valuma d'haures nécessaire
pour la réalization das travaux. 5i
cas travaus sont exdcutés avant le
terme du contrak, vous continueas

4 parcevoir votra rémungration
mais powvaz travailler ailleurs.




